
Demande d’autorisation d’un u

Conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

Rivières statuera sur une demande d’usage conditionnel.

’ d’une unité d’habitation 
accessoire (UHA) intégrée d’une superficie de 110 m

Conseil avant qu’il statue sur celle
l’hôtel de ville de Trois Rivières à la date et à l’heure ci

1325, place de l’Hôtel


